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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le  11/02/2026 dans l'établissement  SARL 
Société Costarmoricaine d'Elevage de Poulets implanté 17 RUE AU FORT - LA PATINERIE 22170 Plélo. 
Cette  partie « Contexte  et  constats » est  publiée  sur  le  site  internet  Géorisques  ( 
https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Plainte pour construction d'un poulailler, sans autorisation au titre de l'urbanisme.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• SARL Société Costarmoricaine d'Elevage de Poulets
• 17 RUE AU FORT - LA PATINERIE 22170 Plélo
• Code AIOT : 0052203263
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
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• IED : Oui

Élevage avicole autorisé par arrêté préfectoral en date du 11 septembre 2024, pour une capacité de 
108 000 emplacements de volailles de chair.

Contexte de l'inspection :
•     Plainte

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de 
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne 
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas 
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à 
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’Inspection  des  installations  classées  portent  sur  les 
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les 
informations suivantes : 

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le point de contrôle est la  suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la 

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'Inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ; 
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'Inspection  des  installations  classées  à 

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une 
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• « Faits sans suite administrative » ; 
• « Faits avec suites administratives » : les non-conformités relevées conduisent à proposer à 

Monsieur le Préfet, des suites graduées et proportionnées avec : 
 soit la demande de justificatifs et/ou d’actions correctives à l’exploitant (afin de se 

conformer à la prescription) ; 
 soit conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de l’environnement des 

suites (mise en demeure) ou des sanctions administratives ;

•  « Faits  concluant à  une prescription inadaptée ou obsolète » :  dans ce cas,  une analyse 
approfondie sera menée a posteriori du contrôle puis éventuellement une modification de 
la rédaction de la prescription par voie d’arrêté préfectoral pourra être proposée. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats
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Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive 
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de 
contrôle

Référence réglementaire Autre information

1
Procédures 

administratives

Autre du 07/12/2020, article Article 
L181-30 du code de 

l’Environnement
Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

Préparation du chantier à venir de reconstruction suite à un sinistre, mais les travaux de construc-
tion ne sont pas engagés.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Procédures administratives
Référence réglementaire : Autre du 07/12/2020, article Article L181-30 du code de l’Environnement
Thème(s) : Élevage, dispositions diverses
Prescription contrôlée : 

Les permis et les décisions de non-opposition à déclaration préalable requis en application des ar-
ticles L. 421-1 à L. 421-4 du code de l'urbanisme ne peuvent pas recevoir exécution avant la déli -
vrance de l'autorisation environnementale régie par le présent titre.
Toutefois, les permis de démolir peuvent recevoir exécution avant la délivrance de l'autorisation 
environnementale prévue par le présent titre, si la démolition ne porte pas atteinte aux intérêts 
mentionnés à l'article L. 181-3.
Par dérogation au premier alinéa du présent article, les permis et décisions mentionnés au même 
premier alinéa peuvent, à la demande du pétitionnaire et à ses frais et risques, recevoir exécution 
avant la délivrance de l'autorisation environnementale prévue au présent titre lorsque l'autorité 
administrative compétente pour délivrer l'autorisation environnementale le permet par décision 
spéciale motivée, à condition que la possibilité de commencer certains travaux avant la délivrance 
de l'autorisation environnementale  ait  été  préalablement portée à  la  connaissance du public. 
Cette décision ne peut concerner que les travaux dont la réalisation ne nécessite pas l'une des dé-
cisions mentionnées au I de l'article L. 181-2 ou au I de l'article L. 214-3.
Cette décision spéciale, notifiée au pétitionnaire et soumise aux mêmes modalités de publicité 
que  l'autorisation  environnementale,  ne  peut  intervenir  qu'après  que  l'autorité  administrative 
compétente a eu connaissance de l'autorisation d'urbanisme. Elle ne peut être délivrée avant l'ex-
piration d'un délai, fixé par voie réglementaire, courant à partir de la fin de la consultation du pu-
blic incluant une information sur la possibilité de commencer les travaux par anticipation. Cette 
consultation est soit celle prévue à l'article L. 181-9, soit la consultation du public propre à l'autori -
sation d'urbanisme lorsqu'elle est anticipée pour favoriser la bonne réalisation du projet en appli-
cation du I de l'article L. 181-10. La décision spéciale désigne les travaux dont l'exécution peut être 
anticipée.

Constats : 
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L'emplacement du poulailler sinistré et sa dalle ont été nettoyés des matériaux restant suite à l'in-
cendie et des dès ont été coulés.
Après échange, au titre de l'urbanisme, il y a lieu de considérer :
- La demande de permis de construire est déposée et elle est en cours d'instruction : pas besoin 
d'affichage de déclaration de travaux.
- Il n'y a pas de travaux en cours, mais une préparation du terrain destiné à être construit suite au  
sinistre.

Type de suites proposées : Sans suite
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